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Annexe 3
Suggestions de sujets à présenter à votre député provincial
Sujets Possibles à Présenter

Commencer par expliquer les informations suivantes : 

· Le diabète de type 1 est différent du diabète de type 2.

· Explique le diabète de type 1 (Référez à la feuille d’information Annexe 8).

· Il n'y aucune cure pour le diabète de type 1, une maladie auto-immunitaire.

· Les scientifiques ne savent pas pourquoi et comment cette maladie est déclenchée, malgré que nous sachions qu'il existe un marqueur génétique (prédisposition).

D’autres sujets que vous pouvez discuter/présenter :

1. Crédits d'impôts pour enfants à charge atteints du diabète de type 1.

· Le traitement des demandes des crédits d’impôts pour enfants handicapés à charge (diabétique de type 1) n’est pas équitable pour toutes les familles qui en font la demande, peu importe le type de thérapie (pompe à insuline ou injections multiples).

a. Critères sont semblables pour tous (Voir le formulaire TP-752.0.14 intitulé Attestation de déficience) : 

· Soins essentiels au maintien de la vie

· Consacre au moins 14 heures de soins par semaine pendant 12 mois

· Formulaire signé par le médecin traitant

b. Bien que les familles qui en font la demande répondent à ces critères, la plupart des demandes sont soient refusées, acceptée ultérieurement après opposition, et exceptionnellement immédiatement acceptées.  Lorsque signé par le médecin, le formulaire ne devrait pas être contesté.

· Solution proposée : Que le diabète de type 1 soit considéré comme une maladie reconnu comme étant une déficience grave et prolongée.  Ceci évitera les confusions dans le traitement de ces dossiers par des employés de Revenu Québec.  Ainsi, lorsque entérinée par le médecin traitant, les demandes devraient être acceptées, à mois de doutes sérieusement fondés lié au dossier.

2. Couverture par le RAMQ des pompes à insuline et fournitures:
· Les pompes à insuline ne sont pas couvertes par le RAMQ malgré que cette thérapie soit scientifiquement reconnue comme étant le meilleur outil de contrôle du diabète de type 1.

· L’accès à la pompe à insuline et les fournitures devraient être une option disponible pour chaque diabétique

· La thérapie sur pompe peut diminuer les coûts à court, moyen et long terme et la pression sur notre système de santé. Actuellement l’État paie pour toutes les complications à court, moyen et long terme liées au contrôle sous-optimale de diabète de type 1 (les frais d’hospitalisation pour coma diabétique et acidocétose,  pour une opération au cœur, une amputation des membres inférieurs, la dialyse des reins, et les soins qui accompagnent la rétinopathie allant jusqu’à la cécité). Bien que les diabétiques de type 1 ne représentent que 10% des diabétiques, il est estimé qu’ils constituent près de 50% des coûts des soins en santé reliés au diabète (type 1 et type 2 combinés, estimé à environ 2 milliards par année au Québec. 

· Le coût des complications est grandement plus élevé que les coûts pour la thérapie préventive sous pompe, sans compter l’amélioration de la qualité de vie de diabétiques de type 1 eux-mêmes et leur famille.

· La plupart des diabétiques ont rarement les moyens financiers nécessaires. 

· Pour ceux qui ont un régime d’assurance privé, il ne couvre en général qu’une partie des coûts, et la couverture varie d’un régime à l’autre.  Bien plus encore, ces régimes sont pour la plupart disponibles que dans des corps d’emplois de niveau salarial élevé. Ceci n'aide donc en rien, les 18 ans et plus sans emplois à temps plein, les retraités, les personnes venant de perdre leurs emplois ou toutes celles incapables d'avoir un bon plan d'assurance médical avantageux, en raison de leurs conditions d'emploi.  Les pompes sont donc malheureusement aujourd'hui une question de soins privés de santé.  Ceux qui peuvent en bénéficier sont avantagés,  ce qui crée un système de santé à deux vitesses qui existe déjà dans ce cas.  

· Les pompes et les fournitures sont payées par des plans publics d'assurance maladie en Europe (France, Belgique, Allemagne, Suisse, etc)  et parmi les autochtones au Canada (cas par cas avec Santé Canada). 

· Projet de loi en Ontario (voir  Annexe 9)
· D’autres appareils thérapeutiques médicaux sont déjà couverts pour des raisons non essentielles pour le maintien de la vie.
· BrailleNote, http://www.pulsedata.com 

· Appareil pour réduire le ronflement 

· Avantages médicaux des pompes à insuline :


Veuillez vous référer au document de deux pages que nous avons distribué lors notre dernière réunion et en Annexe (10)

3. Amélioration demandée pour les services offerts par le CHUL aux diabétiques de type 

· Il y a un besoin critique pour l’amélioration des services offerts par le CHUL aux diabétiques de type 1.

· Référez-vous à la lettre écrite au CHUL le 22 août, 2003 en Annexe 5. 

Suggestions de sujets à discuter avec votre député fédéral
1. Crédits d'impôts pour enfants à charge atteints du diabète de type 1.

2. Besoin de fonds pour la recherche ou de support pour les lois qui touchent ces recherches.  

· Pour plus d’information, visiter le site Internet de la fondation de la recherche sur le diabète juvénile. Cette organisation a beaucoup d’information en anglais pour la sensibilisation des députés fédéraux (Cliquer sur ‘Government relations’).  

Fondation de la recherche sur le diabète juvénile
6363 Transcanadienne, Bureau 208
Ville St-Laurent (Québec)
H4T 1Z9
(514) 744-5537

Fax. (514) 744-0516
Sans frais : (877) 634-2238

www.jdrf.ca
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